
La diminution du taux de conversion décidée n’a aucune  
incidence pour les retraités actuels. Leurs pensions de-
meurent inchangées.

Taux de conversion minimum  
respecté

Bien entendu, le taux de conversion minimum légal de 
6,8 % est aussi valable pour la CP CFF. Celui-ci concerne 
le minimum LPP. Chez nous, les bonifications de vieil-
lesse et les prestations sont plus élevées que le minimum 
LPP (nous sommes une « caisse de pensions envelop-
pante »). Nous respecterons naturellement aussi entièrement 
dès 2019 les obligations légales et les garanties relatives 
au changement dans la primauté des cotisations.

Simulation des répercussions sur 
votre future pension

Afin de pouvoir simuler les répercussions de ces adapta-
tions sur votre pension personnelle, notre portail en ligne 
myPK (https://mypk.pksbb.ch) est à votre disposition. 

Les données d’accès vous sont déjà parvenues. Après 
votre inscription, vous pouvez simplement et facilement 
simuler votre future pension.

Mais pas seulement ça : le portail myPK vous offre  
bien d’autres fonctions en relation avec votre caisse de  
pensions. Désormais, vous ne devez plus saisir vos  
données personnelles comme l’avoir de vieillesse, le  
salaire etc. pour un calcul de simulation. Ainsi vous  
pouvez procéder aux calculs exacts avec les mêmes  
éléments et instruments que ceux dont disposent nos 
collaboratrices et collaborateurs du service à la clientèle. 
Vous trouvez également le mode d’emploi de myPK 
sous https://mypk.pksbb.ch. Le portail en ligne n’est  
actuellement disponible que pour nos assurés actifs. 

En cas de questions, nos conseillères et conseillers à la 
clientèle sont volontiers à votre disposition.

Perte de rente* pour une retraite à l’âge de 65 ans : échelonnement de la réduction du taux de conversion  
et augmentation des cotisations d’épargne.
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*  Les pertes peuvent être plus élevées en cas de retraite anticipée ainsi que dans certains cas spéciaux.

Si les CFF et les partenaires sociaux sont d’accord d'apporter un soutien supplémentaire à la CP CFF,  
le Conseil de fondation statuera sur d'autres mesures d'atténuation cet automne.


